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 OBJET 

La présente procédure s'applique à l'égard de tous les membres de la communauté polytechnicienne. Elle 
vise à définir les différentes modalités applicables à toute intervention de la part du responsable désigné 
lorsqu'une personne présente un état pouvant constituer un danger pour elle-même ou pour autrui. 

 SIGNALEMENT 

Tout membre de la communauté polytechnicienne qui croit qu'un membre de la communauté présente 
un état pouvant constituer un danger pour elle-même ou pour autrui devrait en aviser le responsable 
désigné.  

Aux fins de la procédure, présente un état pouvant constituer un danger pour elle-même ou pour autrui, 
la personne qui, par ses agissements ou ses paroles, démontre un état qui porte à croire que des actes ou 
des gestes préjudiciables pourraient être posés contre sa personne ou les autres personnes. 

 RESPONSABLE DÉSIGNÉ  

Le tableau suivant présente le responsable désigné pour chaque catégorie de personnes :  

Catégorie de personnes Responsable désigné 

Membre du personnel le directeur du Service des ressources humaines 

Professeur le directeur du Bureau des affaires professorales 

Étudiant le directeur du Service aux étudiants de Polytechnique 

En cas d'absence, le responsable désigné nomme un substitut qui agit à ce titre. 

 PRISE EN CHARGE DU DOSSIER 

Dès réception d'un signalement, le responsable assure la mise en application des différentes interventions 
requises par l'état de la personne et ce, jusqu'au moment où le responsable est d'avis que, en raison des 
différentes circonstances applicables, celle-ci ne constitue plus un danger pour elle-même ou pour les 
autres membres de la communauté.  

Notamment, ne constitue plus un danger pour elle-même ou pour autrui, le fait que la personne soit prise 
en charge par un intervenant qui lui fournit le support ou l'aide requis.  

 RESPONSABILITÉS 

Dans l'exercice de ses fonctions, le responsable doit recueillir auprès des membres de la communauté 
toutes les informations jugées pertinentes à la situation, coordonner les diverses interventions requises 
et s'assurer que les différents suivis ont été effectués.  

Après chaque événement, le responsable doit évaluer la mise en application de la présente procédure, 
dont les diverses interventions qui ont été effectuées. 

http://www.polymtl.ca/bottin/service.php?id=20
http://www.polymtl.ca/bottin/unites/35
http://www.polymtl.ca/bottin/service.php?id=11
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 MANDAT DU COMITÉ CONSULTATIF 

Un comité consultatif peut être constitué à la demande du responsable. Ce comité a pour mandat de 
supporter le responsable lors de toute situation qui lui a été signalée, notamment en collaborant à la 
détermination des différentes mesures qui doivent être prises. 

 CONVOCATION ET COMPOSITION DU COMITÉ CONSULTATIF  

Dès qu'une demande est adressée à un membre du comité consultatif par le responsable, il est de 
l'obligation de ce membre de cesser ses activités courantes afin d'assister à la réunion. Le comité 
consultatif est composé des personnes suivantes :  

 le conseiller juridique;  
 le directeur du Service de la sûreté institutionnelle;  
 le psychologue.  

Le responsable peut demander que toute autre personne, en raison de son expertise, se joigne au comité. 

 MESURES D’INTERVENTION 

Afin d'assurer la sécurité des personnes concernées et tenant compte des ressources disponibles, le 
responsable peut prendre toutes les mesures requises et justifiées selon les circonstances. En outre, il 
peut :  

 intervenir directement auprès de la personne concernée afin de lui apporter le soutien et l'aide 
requis;  

 demander qu'une personne ayant les qualités et compétences requises intervienne auprès de 
celle-ci;  

 référer la personne à tous services appropriés, incluant le réseau du service de santé et des 
services sociaux;  

 faciliter la prise en charge de la personne par les membres de sa famille ou de son entourage;  
 demander l'intervention des services ambulanciers ou des services policiers. 

 DANGER GRAVE ET IMMÉDIAT 

Lorsque, à la suite d'un signalement, le responsable est d'avis qu'il existe un danger grave et immédiat, il 
doit alors prendre toutes les mesures raisonnables afin d'assurer, dans les plus brefs délais, la sécurité de 
la personne concernée ainsi que celle des autres membres de la communauté. Il doit en aviser 
immédiatement le directeur du Service de la sûreté institutionnelle. 

 DÉLÉGATION 

Le responsable ou son substitut ne peut déléguer à une autre personne les obligations et responsabilités 
énoncées dans la présente procédure. 

 RESPECT DES DROITS DE LA PERSONNE 

Toute intervention auprès d'une personne doit se faire dans le respect de ses droits, dont ceux relatifs à 
son inviolabilité et à son intégrité ainsi qu'à ceux relatifs à la protection des renseignements personnels. 
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 CONFIDENTIALITÉ 

Le responsable doit garder confidentiel le nom de la personne qui lui a fait un signalement. 

 INFORMATION TRANSMISE À LA PERSONNE QUI A FAIT UN SIGNALEMENT 

Sous réserve de la protection des informations confidentielles qui sont portées à sa connaissance, le 
responsable doit tenir informé la personne qui a fait le signalement des diverses interventions effectuées. 

 OBLIGATION DE COLLABORER AVEC LE RESPONSABLE 

Sous réserve du respect du secret professionnel, tout membre de la communauté polytechnicienne doit 
collaborer avec le responsable lorsqu'une demande de communication de renseignements est effectuée. 

 CONSTITUTION D’UN DOSSIER 

Pour chaque signalement effectué, un dossier doit être constitué. Le responsable doit y consigner toutes 
les informations relatives au déroulement de ses interventions. Il doit notamment y indiquer par écrit 
toutes les décisions prises.  

Au besoin, le responsable doit en informer la direction générale. 

 OBLIGATIONS DE POLYTECHNIQUE 

Rien dans la présente procédure ne doit être interprété comme imposant à Polytechnique une obligation 
de résultat ou une obligation qui est étrangère à sa mission d'établissement universitaire, compte tenu 
des ressources disponibles. 

 RESPECT DES AUTRES RÈGLES 

Cette procédure s'inscrit dans le respect des autres règles, procédures ou directives applicables à 
Polytechnique, dont :  

 le Règlement concernant les menaces et les voies de fait;  
 la Politique opérationnelle en matière de gestion des mesures d'urgence. 

 MODIFICATION MINEURE 

Toute modification mineure est effectuée par le secrétaire général qui en informe les membres de 
l'Assemblée de direction. 

http://www.polymtl.ca/renseignements-generaux/documents-officiels/1-organisation-generale
http://www.polymtl.ca/renseignements-generaux/documents-officiels/1-organisation-generale

